
 
 
 

Mutation intra-académique 2020 
ENSEIGNANT, CPE, COP 
(A RENVOYER A LA SECTION DEPARTEMENTALE AVEC DEUX ENVELOPPES TIMBREES) 

 

CORPS………………………………………….  
DISCIPLINE……………………………………….…………. 
Nom : ……………………………..………….. Nom de naissance : …………………................................. 
Prénom :…………………………………Date de naissance : …………./ ……./19…… 
Adresse personnelle : ……………………………………………………………………………………..…… 
      …………………………………..……………………………………….……. 
Etablissement d’exercice …………………………………………………………………………………….… 
………………………………………………  
Stagiaire    TZR… 
Tél : ….  ....  ....  ....  ...     Portable : .. . .... .... ....     Mail : ………………………… 
 

Demandez-vous un rapprochement de conjoints ? oui        une mutation simultanée ?  oui         
 Si oui, donner le nom, profession et lieu de travail du conjoint……………………………………………………………. 
Un rapprochement de résidence de l’enfant ? oui   
Stagiaire : Stagiaire ex enseignants CPE, COP contractuels, AED ? oui         
Ex fonctionnaire titulaire ? Ancien grade ?   ……………………Ancienne affectation ?  ………………………………… 
Bénéficiez-vous des points stagiaires (stagiaire 2017/18 ou stagiaire 18/19 et 19/20) ?   oui    non   
Bénéficiez-vous des points d’ex contractuel ? oui    non   

Travailleur handicapé ?    
Agrégé ne souhaitant que des lycées ?                                   Mesure de carte scolaire ?    
 

 

 

 
 

Vœux en clair (non codés) 

N° Etablissement APV 
Votre 

barème 
Vérification 
Académique 
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Syndicat National FORCE OUVRIERE des Lycées et Collèges 
SNFOLC Allier, UD FO, 1 rue Lavoisier, 03100 Montluçon ; Tél. 04 70 02 51 40 ; snfolc.fo03@gmail.com 
SNFOLC Cantal, UD FO, 7 Place de la Paix, 15000 Aurillac ; Tél 04 71 48 41 19 ; snfolc15@gmail.com 

SNFOLC Haute Loire, UD FO,  1 Avenue St Flory, 43000 Le Puy; Tél 04 71 05 43 00 ; snfolc.43@orange.fr 
SNFOLC Puy de Dôme, UD FO,38 Rue Raynaud, 63000 Clermont ; Tél 04 73 91 38 38 ; snfolc63@gmail.com 

 

Afin de permettre au SNFOLC de suivre mon dossier lors des commissions paritaires relatives aux mutations, je l’autorise à faire figurer mes renseignements ci-joints dans des 

fichiers informatisés, et ce dans les conditions fixées par la loi n° 78./7 du 6 janvier 1978, dont les articles 26 et 27 me donnent droit d’opposition, d’accès et de rectification aux 

informations nominatives me concernant.              Date :                                                                                Signature :  

Avez-vous payé votre 
cotisation syndicale 2020 ? 
 

Oui                    Non    

Projet d’affectation : 

 

 



Vérification de votre barème 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

               Votre calcul              Vérification de la section 
 
Echelon  …  depuis le …………… 
(au 31/08/19 ou au 01/09/19 par reclassement)                 ________________                    ________________ 
 
Ancienneté dans le poste (au 31/08/2020)                  ________________                    ________________ 
 
SNA (immédiatement avant 1ère affectation)                  _________________                  ________________ 
 
                  
Stabilisation TZR                                                   ________________                    _________________ 

Sta    
 
Dispositif éducation prioritaire     ________________       _________________ 
Préciser votre situation …………………. 

 
 
Rapprochement de conjoints        ________________       _________________ 
Nombre d’enfants : …..                  ________________       _________________ 
Nombre d’années de séparation : ………     ________________       _________________ 
 
Mutation simultanée  entre conjoints      ________________       _________________ 
    
 
Rapprochement de résidence de l’enfant            ________________                    _________________ 
Nombre d’enfants : …..                                             _______________                     _________________ 
 
          
Vœu préférentiel : nombre d’années ………. 
 
 
Stagiaires         ________________       _________________ 
Bonification 10 points 
Stagiaire ex contractuel ou ex AED      ________________       _________________ 
Reclassement des COP       ________________       _________________ 
Fonctionnaire titulaire avant réussite      ________________       _________________ 
 
Réintégration          ________________       _________________     
 
Reconversion         ________________                    _________________ 
 
     
Travailleur handicapé        ________________       _________________ 
 
Mesure de carte scolaire       ________________       _________________ 
(Établissement :                      ) 
 
Personnels GRETA dont poste supprimé           ________________       _________________ 
 
 
Agrégé ne demandant que des lycées     ________________       _________________ 
 
 
Affectation à l’année sur 3 établissements         ________________                    _________________ 
(Depuis le 01/09/17) 

Affectation dans une autre discipline                 ________________                    _________________ 
 
 

                                                                               

TOTAL                                                        |                   |      

 
 
 
 
 



  BAREME (CLERMONT-Fd) POUR LE MOUVEMENT INTRA 2020         
 

Ancienneté de service – Echelon – (tout vœu) 
Par échelon acquis au 31/08/19 par promotion ou par reclassement au 01/09/19 (forfait de 14 points jusqu’au 2ème échelon)….………………7 points 
Bonification hors-classe certifiés, PLP, PEPS, CPE, PsyEn………………………………………..56 points +7pts/éch ;  agrégés :63 points +7pts/éch  
Bonification classe exceptionnelle (plafonnement à 98 points)……………………………………………………………………...…….77 points + 7pts/éch 

 

Ancienneté dans le poste au 31/08/2020 (tout vœu) 
Par année……………………………………………………………………………………………………………………………………………………...20 points 
A partir de la 4ème année, bonification par tranche de 4 ans…………………………………………………………………………………………….50 points 
 

SNA (tout vœu) (immédiatement avant 1ère affectation en tant que titulaire)……………………………………………………….…10 points 
 

Stabilisation TZR : 
Stabilisation sur poste fixe des TZR sur chaque vœu dép. (*) formulé ……………………..40 points/an dans la même ZR + 40 pts par tranche de 5 ans 
                sur chaque vœu géo (*) formulé ……………………….. 20 pts/an dans la même ZR + 40 pts par tranche de 5 ans 
 

Dispositif Education Prioritaire, bonification à partir d’un vœu COM 
L’ancienneté de poste est arrêtée au 31/08/2020. 
Bonification EP : 5 ans et + d’exercice effectif et continu REP+ 280 pts ; REP 140 pts 
Bonification transitoire pour les personnels entrant dans l’académie et exerçant dans un lycée précédemment APV et non classé 
politique de la ville :Exercice effectif et continu de 1 an 30 pts ; 2 ans 60 pts, 3 ans 90pts ; 4 ans 120pts ;5-6 ans 200pts ; 7ans 225pts ; 8 ans et 
+ 250pts 

 

Date de prise en compte des situations : 31 août 2019 
Rapprochement de conjoints, Autorité parentale conjointe sur résidence profle ou privée (si compatible)  
Vœu départemental, académique, ZRD, ZRA (*)…………………………………………………………………………..…..…………………..….150,2 points 
Vœu géographique, ZRE (*) …………………………………………………………………………………………………..………………………… 100.2 points 
Vœu commune..…………………………………………….…………………………………………………………………………………………..……50,2 points 
Par enfant à charge de moins de 20 ans au 01/09/19 ou à naître (certificat délivré avant le 04/04/2019) (sur vœu au moins commune) (*)…..…100 pts 
Par année de séparation (sur vœu DEP, ACA ZRD, ZRA) (*) agents en activité………… 1 an 190 pts, 2 ans 325 pts, 3 ans 475 pts, 4 ans et + 600 pts 
ou agents en congé parental ou dispo pour suivre conjoint……………………….…………  1 an 95 pts, 2 ans 190 pts, 3 ans 285 pts, 4 ans et + 325 pts 
 

Situation parent isolé (si mutation conduit à améliorer conditions de vie de l’enfant) : 
Vœu départemental, académique, ZRD, ZRA (*)……………………………………………………….……………………..…..…………………..….100 points 
Vœu géographique, ZRE (*) ……………………………………………………………………………….….…………………..………………………… 75 points 
Vœu commune..…………………………………………….……………………………………………………………………………………………..……50 points 
Par enfant à charge de moins de 20 ans au 31/08/18 (sur vœu au moins commune) (*)……………………………………………………………..…100 pts 

 

Mutation simultanée entre 2 conjoints titulaires ou 2 conjoints stagiaires 
Vœu DEP, ACA ZRE, ZRA (*)………………………………………………………………………………………………………………….…………100 points 
Vœu GEO, ZRE (*)…..……..………………………….……………………………………………………………………………………........……….. 50 points 
Vœu COM  (*)…..……..……..………………….…………………………………………………………………………………………………………..30 points 
 

Rapprochement de la résidence de l’enfant (enfant à charge de moins de 20 ans au 01/09/2019) 
Vœux DEP, ACA ZRE,  ZRA (*)………..……………………………………………………………………………..………………………………….100 points 
Vœux GEO, ZRE (*)……..………………………………………………………………………………………………………………………………….75 points 
Vœu COM *………………………………………………………………………………………………………………………………………….………50 points 

                                                                                                                                   +100 pts par enfant sur les vœux bonifiés au titre du RRE 

Stagiaires 
Stagiaire 2015/16 ou stagiaire 16-17 et 17/18 sans bonification ex contractuel sur le 1er vœu DPT ou le 1er vœu ZRD (1 fois en 3 ans)… 10 points 
Stagiaire ex contractuel, ex AED/AESH sur vœu DEP, ZRD, ACA et ZRA (*) : reclassement jusqu‘au 3è éch. 150 points, 4è éch.165pts, 5è et+ 180pts 
Ex fonctionnaire titulaire avant réussite au concours sur son vœu DEP (de l’affectation antérieure) ou ZRD (si ex TZR, TA, TR) .……...…..…1000 pts 

 

Réintégration : sur un vœu DEP (affectation antérieure) ou ZRD (si ex TZR,TA, TR) (*) ……...……….……….……….……………….…1000 pts 
 

Reconversion : pour la 1ère affectation consécutive à la reconversion (non cumulable avec points de MCS) 

Sur un vœu DEP(*)…………………………………………………………………………………………………………..…………………………...….375 points 
Sur un vœu GEO(*)…………………………………………………………………………………………………………………………………………..150 points 
Sur un vœu COM(*)………………………………………………………………………………………………………………………………………..…..50 points 

 

Travailleur handicapé : sur vœu GEO, DEP,ZRE ou ZRD exceptionnellement sur v. com voire étb (selon avis médical)...................1000 pts 

sur tous les vœux sauf étab. pour personnels avec RQTH…………………………………………………………………………………………100 pts 
 

Mesure de carte scolaire 
En établissement : vœux sur l’établissement, la commune de l’établissement, le département, l’académie (sous réserve de n’exclure aucun type 

d’établissement sauf pour les agrégés qui peuvent formuler des vœux type lycée) (*)………………………………..……...……..…… … …1500 points 

Eventuellement sur vœu ZRD (à rajouter manuellement sur confirmation de mutation), placé entre le vœu DEP et le vœu ACA (facultatif)..1500 pts 

Si TZR : sur le vœu ZRE (si la ZR est infra départementale),  sur le vœu ZRD et ZRA…(*)……………………….………………………. … …1500 points 
 

Personnels affectés en GRETA dont poste gagé supprimé 
- Affectés antérieurement en formation initiale, sur vœu DEP (*) correspondant à établissement support du GRETA ……..…………..……. 1000 points 
- Affectés directement en GRETA après concours, selon reclassement sur vœu DEP, ZRD, ACA et ZRA (*)……… 3è échelon : 80pts, 4e et +: 100 pts 
 

Agrégés ne demandant que des lycées (pour discipline avec enseignement en lycée et collège)………………..………120 points 
 

Personnels affectés à l’année sur 3 EPLE (valable pendant 3 ans) et Personnels ayant été affectés dans l’intérêt du service 
dans une discipline différente de celle de recrutement pour une durée au moins égale à la moitié de l’année scolaire : sur vœu DEP  et 

ACA (*) 100 pts ; vœu GEO (*) 50 pts 
 

Personnels affectés sur poste spécifique aca. ou national, nommés avant dans un étab. ou ZR de l’aca. : sur vœu DEP ou ZRD : 

1000 pts 
 

Retour de Mayotte ou de Guyane  
pour les agents affectés et en activité à Mayotte ou en Guyane depuis au moins 5 ans au 31/08/2019, sur un vœu ACA, ZRA, DEP, ZRD…..100 pts 
 

(*) : sous réserve de n’exclure aucun type d’établissements précis (lyc., clg …) 



PHASE INTRA ACADEMIQUE DU MOUVEMENT 2020 

CALENDRIER DES OPERATIONS 

 

 

 

 


